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jBttgt coact tRfons a u rapport d u jtKttyuil 
-ttei mineur s u r la v is i te d u 8. — 

L e s barrages. 
fOt Qèléguê mineur Lemal a risintfl»/ 
Bans son rapport du 8 courant la visite quï l 
lit pour accompagner le ministre. On «n 
connaît les détails. Citons seulement sa eon-
plusion : 
I M. Guerre m'interpella pour me demander 
%\ du barrage auquel on se trouvait jusqu'à 
ta partie la plus brûlante du teu, il y avait 
bien 15 mètres de distance. Sur ma repasse 
nmrmalive, M. Barthou m'invita a consta
ter l'émanation que le tuyau dit • canard > 
•egageait. 
ï « n n'en est pas moins vrai que pour a » 
part j'ai crn devoir faire allusion à un bai-
Ion, atttendu qu'il existe un vide, derrière 
les barrages, qu'on peut comparer à un bel 
ion «ai se gonOertil et dont I énveloppepeat 
Se déchirer. » 

La — M — t a t t d u barrage 
_On poursuit avec une activité fébrile Tes 

travaux de construction des gros barrages 
et la situation reste sans changement. Il en 
sera ainsi Jusqu'à l'achèvement de ces tra
vaux, à moins de complications imprévues. 
|Ee délégué mineur, descendu vendredi soir 
lut remonté hier matin après les avoir m: 
jiutieuaement inspectés. 
> Hier après-midi, il est redescendu à' nou
veau avec le contrôleur des minas pour ae-
rompagner ce fonctionaatre dan3 sa tour
née. 

T « délégué a constaté une lois de plus 
nue 1'écbauffement signalé au nord du feu 
actuel, vers la descenderie Capiaux, s'ac-
ptntue. Particulièrement dans uns cassure 
de la veine qui dégage une chaleur intense. 

Las travaux de déhouillage entrepris soi; 
ee point ont été arrêtés et la partie déhouu-
|ée a été remblayée et recouverte d'argile. 

Il ne serait pas impossible quïl survienne 
Be ce côté des complications, attendu que 
cette fois c'est dans une région vierge que 
réchauffement se manifeste et que c e s t le 
corps de veine lui-même qui serait en oom-
fcustion. 

Attendons quelque» Jours nous MM défi
nitivement fixés. 

brioleurs. Puis il menaça ces derniers de 
leur envoyer un coup de fusil. 

La» malfaiteurs n'en furent pas autrement 
effrayés et continuèrent leur petite opération 
en gguaillant. A ce moment, M. Pouille Au
guste, domestiqua, sorti du cb&teeu par 
u n * porte ouvrant sur la route, arrivait, et, 
malgré les pierres lancées dans sa direc
tion, empoignait un des cambrioleurs. Une 
hrtte s'engagea entre les deux hommes et 
M. Pouille, roué de coups par le second mal-
tateur, dut bientôt lâcher son prisonnier 
qui, dans sa précipitation à as dégager, 
laissa son cache-nez sur le» lieux. Quand 
le garde-champêtre, avisé de ce qui se pas
sait, arriva, les voleur» étaient déjà loin. 

On croit que ces deux individus sont des 
ouvriers mineurs demernnat a Acq. Une 
casquette et un boutelot ont été trouvés sur 
la route. 

Pasteur, A Lille, et même a la maison ceUu-1 une grande éch 
lesredaDoaat, en vertridnaaordonnaneedo | g r a n ^ babflaéé _ 

interroge ensuite DEM AZIERES, OBJ dit 
oir i amais reçu des graines de an de Da-

ande échelle et qu'il avait acquis une 
comme brocanteur. 

vieillard mort de froid 
A, SA1NT-AMAND 

Un vieux ceUbateirev M. Hector Moirer, vé> 
vait seul, rue des Anges, & Saint-Amand. De
puis quelques jours, les voisins ne l'ayant 
pas aperçu, l'un d'eux prévint le commissaire 
de poisse, qui envoyé, deux agents au domi
cile du vieillard. 

La, les agents le trouvèrent inanimé ; des 
soins lui turent prodigués, mais le malheu
reux mourut peu après d'une congestion 
causée par le froid. 

Grave affaire de impurs 
A LIEVIIM 

président du tribunal- G&iréieausit admones
tée», ailes ont promit; de ae bien conduire a 

« L'administration de l'assistance publique 
v« tenter h nouveau de leur procurât une 
place, a 

Mon du Gousti f ÀMÉtraii 
DO SYNDICAT DES MI1EDRS 

DU P»S-DE-CAUiS 

Le conseil d'adminiatration n'est réuni le 
Samedi 11 janvier r.*8, a 3 heures du ecer, 
10, f i e de la Paix, a Lens, sous la présidence 
Eu citoyen Basiv. 

Etaient présents : Cadot. de B n i a y ; De» 
préaux, de Liév-.n ; Su maux, de Courriéres ; 
Carlier, de Nœux ; Dutrannov. d'Ostricourt ; 
'i'aasin, de Meurchin ; Cordier, de Carvin ; 
Doquenne, de Béthune ; JLekief. de Dourgee ; 
Roussel, de Ferfay ; Poiret Aimé, de Maries ; 
Guibert. de Drocourt; Maes. de Lens ; Poi
ret Polycarpe, de Ligny-les-Aires. 

•Evrard assistait a là séance a titre consul» 
latif. 

Le conseil s'est occupé entre autres qoes-
tions administratives de plusieurs cas d'ac
cident 

Beugnet est chargé de s'intéresser •* l'af
faire Cboisy Emile ouvrier blessé, syndiqué 
pour l'assistance judiciaire en appel. 

L'ouvrier blessé syndiqué Willay, dit « Le-
kete». d'Avion, passera à !a radiographie 
«irx frais du syndicat. 

L'affaire Délaye de la fosse 12 de- Lens, 
syndiqué blessé s«ra portée en &pp«l si le 
citoyen BrVq-i«V, avocat du syndicat, ju*te 
qu'elle peut êtr» modifiée dans un sens fa
vorable. 
: La loi actoelle de huit heures et demie n'é
tant pas appliquée & la Compagnie de Ligny-
les-Aires, le président est chargé d'écrire au 
directeur de cette compagnie-

La boute-feu, accusé d'actes immoraux 
commis au fond de la fosse N* 4 

d'Ostricourt sur de jeunes 
ouvriers, prend la fuite. 

La gendarmerie de Carvin vient d'ouvrir 
une enquête sur des faits graves d'immora
lité dont se serait rendu coupable un boute-
feu de la fosse 4 des mines d'Oetricoort, un 
sieur J.-B- Quinet, .14 ans, qui n'a pas at
tendu sa visite pour décamper justifiant ainsi 
les accusations précises portées contre toi. 

Depuis quelque temps, la rumeur publique 
accusait 1s sieur' Quinet de se livrer, au fond 
de la fosse, a des actes réprébensflMes sur 
de jeunes ouvriers. La chose durait depuis 
plusieurs mois, lorsqu'à la suite de plaintes 
plus précises, la justice informa. 

Les gendarmes, chargée d'une enquête, in. 
terrogerent un certain nombre de jeunes 
gens : Auguste L..., 1? ans ; Albert et Fer-
nand D..., 14 et 16 ans ; Ernest L..., 13 ans ; 
J.-B. B..., 16 ans ; Pernand N.... 15 ans ; tous 
ont été unanimes à déclarer qu'ils avaient été 
victimes des mœurs déprswrélos du fcoote-feu. 
Us ont articulé des faits précis et le dernier 
a même déclaré que Quinet l'avait menacé 
de le mettre à l'amende de cinq francs s il 
refusait de se soomettre à ses fantaisies. 

Suffisamment édifiés sur le culpabilité de 
Quinet, les gendarmes se rendirent a son do» 
mieile pour l'arrêter, fin effet, Quinet avait 
quitté le pays deux jours avant. Il s'était ren
du avec sa fillette à Lourcbes, chez sa belle-
mère, & qui il a confié l'enfant et depuis il 
a disparu sans qu'on sache quelle destination 
il a prise. 

Il est activemer.t recherché. 

la démènent réceapeasé 
Aux terme» d'un rapport présenté par.le 

ministre de l'intérieur, de» médaille» d'hon
neur, des mentions honorables et de» lettre» 
de félicitations ont été décernées aux person
nes ci-après désignées, qui ont accompli de» 
actes de courage et de dévouement et dont la 
belle conduite a été signalée pendant le moi» 
d'octobre 1907. 

NORD 
Médaille d'argent de Ire classe. — M. Fer-

bu, professeur de gymnastique au collège 
duQueenoy. 

Médaille de bronze. — Louis Daem», pu
pille de l'hospice de Dunkerque. à Bourbour-
Campagne. 

Mentions honorables. — M- Boucherie, ou
vrier blanchisseur & Quesnny sur-Deûle-

M. Bodele, cantonnier a la Compagnie du 
Chemin de fer du Nord, à Baillant. 

Le Jv.une Charles Dufour. Agé de 15 ace, 
élève au collège du Quesnoy. 

M. Delplace, comptable a Seclin. 
M. Auguste Lecat, secrétaire de police S 

LOte. 
M- de WaeL marinier & Appel» (Belgique). 
Lettres de félicitations. — M- Hornez, aflré-

teOr a Saint-Amand-
kl. Ducharneux, ouvrier chauffeur k Man-

bauge. 
M- Goudry, facteur des postes S Bergnea. 
M- Lesnes, usinier k Valenciennee. 
M. Dnsart, journalier, k SainUAmand. 

PAS-DE-CALAIS 
Médaille d arpent de Se classe. — M. Her> 

mant, ouvrier peintre à Lens. 
Médailles de bronze- — M. Wéber, sous> 

chef de gare a Arras. 
M- Florent, demeurant k VleMaOsapeile. 
Mentions honorables- — M. Fournies, de

meurant & Biacbe. 
M. Govain, adjudant ira 9e résimeot d'in

fanterie. ^ ^ 

n'avoir jamais reçu 
bout. 

L'interrogatoTe u*Bmue V/AYOLLE est 
on peu pénible, car 0 est sourd. 

La PRESIDENT le tait descendre du banc 
des prévenus et approcher du tribunal. 

Si l'accusé e*t sourd, il est loin d'être muet, 
car U cause avec une grande volubilité et 
laisse k peine au président le temps de lui 
adresser quelques questions. 

Il essaie de justifier sa conduite et donne 
toujours une raison qui lui semble plausible. 

X l'heure où nous mettons sou» presse, la 
fin du compte-rendu de l'audience ne noue est 
pas parvenu. 

Ua rescapé de Courriéres 
écrasé par on tramway 

Mons, 11 janvier. — Un nommé Henri 
Goibbert, chauffeur à l'usine a «as de Was-
mal, e été victime d'un grave accident de 
tramway électrique. D a dû subir l'amputa
tion des deux jambes a l'hôpital de Mon*. 

Guibbert était un des rescappés de la ter 
rible catastrophe de Courriéres. Il était resté 
enseveli vivant dan» la mine pendant dix-
neuf jours et il vient de ee faire écraser ici, 
le Jour même où, se croyant quitte avec la 
fatalité, il allait se marier I 

Un Château cambriolé 
A VlLLInS-UJ-BOtS 

Deux malfa i teurs restes Inconnus, s'at
taquent nuitamment, avec une rare 

audace, à la demeure d e M. 
Dubron, avocat à Douai 

M* Dubron, l'éloquent avoeat du barreau 
de Douai, qui possède un château à Villers-
au-Bois, commune du canton de Vlmy, vient 
de recevoir, dans les circonstances suivan
tes, la visite de deux cambrioleurs. 

C'était dans la nuit de mercredi à jeudi, 
vers 1 heure du matin. M. Jean Fourmaux, 
jardinier du château, entendit tout à coup 
sonner violemment à la grille. Il se leva et 
descendit pour voir ce qui se passait. 

Pendant ce temps M. Dubron se levait 
fai aussi et ouvrait une fenêtre pour allumer 
l e bec de gaz qui se trouve dans la cour, 
sous cette lenêtre. 11 aperçut deux indivi
dus, dont l'un essayait de s'introduire dans 
la cour en passant par-dessus la grille, pen
dant que son compagnon s'attaquait a le 
serrure. . 

Le jardinier, qui sortait alors du château, 
s e dirigea vers les individus en tenant en 
laisse le chien qu'il venait de détacher. Il lee 
menaça de lancer l'animal sur eux, maie 
M. Dubron lui dit de n'en rien faire et de 
tacher simplement de reconnaître les cam-

Les tilles enfermées 
de 1 Hospice Général, à Lille 

I-a mise au cachot de trois ftOes a rHos-
«ice général de ljil». <r>-i nous avons retatée 
nier, a soulevé une vive émotion et a suscité 
une enquête oflKieil*. 

Lee laits que nous avons- avancés, exagé
rés par les témoignage»! de personns» ef
frayées dan traitement douloureux infligé à 
des enfanta assistés, ont un indéniable Ion-
dément. La question ne ee présente pas, tou
tefois, 6ous le jour de répression illégitime 
qu'on nous avait signalé 

Nous 
la note 
nous adre 
notre intervention a pu attirer l'sttentlon sur 
des malheureuses jui sont plus à plaindre 
qu'à blémer : 

a M. le préfet du Nord a fait procéder k une 
enquête eur certaine traitements rigoureux 
qui auraient été infligés K des pupilles de 
1 assistance publique, hospitalisées temporai
rement à l'Hosplce-dépositaire. Cette enquête 
a éta.bli qu'à la suite d'actes si/rnalés d'indis
cipline commis par trois pupilles, âgées de 
20 ans et demi, 18 ans et 1S ans. celles-ci fu
rent mises dans la salle de discipline. Cette 
salle n'est, d'ailleurs, qu'un dortoir aménagé 
comme les autres, isolé dn quartier des e n 
fanta assistés. Ces trois pupilles démontèrent 
la serrure et se promenèrent à travers l'éta
blissement. Une punition de cachot leur fut 
infligée par le service de 1 assistance publi
que ; l'une y resta deux heures, lee deux *u-
tres y passèrent la nuit ; on donna à chacune, 
pour se cou<iier. une bott; de caille et trots 
couvertures- Elies reçurent des aliments 
chauds. Elles sortirent le lendemain malin et 
furent placées chacune dans un quartier dif
férent. 

» Il n'y eut donc qu'one mesure discipli
naire rendue nécessaire par l'attitude de ces 
pupilles, dont la conduite est des plus mau
vaises. Chacune d'elles a été placée huit ou 
neuf fois, et chaque fois a été renvoyée. Elles 
ont toutes trois été internées déjà au Bon-

te d'Assises di Pas-Mais 
Audience du samedi 11 janvier 

Un ouvrier mineur de Ferfay nommé 
Constantin Potel, accusé datténtat aux 
mœurs, est ACQUITTE. 

Les vols de grains de Courriéres 
' Cette affaire, la plu» forte de la session, 
compte dix accusés. Elle est appelée devant 
le jury à une heure et demie. 

Les accuses sont les nommés ' 
1. Gustave DIBBAUT, âgé de SS ans, né k 

Bruges (Belgique), le 26 mars 1879, batelier 
sans domicile. » 

2. Louis BRIQUET, âgé de 37 ans, né à 
Billy-Berclau, le 19 octobre 1870, brocanteur 
demeurant à Harnes. 

3. Evariste MAILLE, Agé de 41 ans, né à 
Annceullin, le 4 mars 1866, boucher, demeu
rant à Wingles, 

*. Louis DUBOIS, âgé de 28 ans, né à Sain-
ghin-«n-Weppes, le 11 mai 1879, marchand 
de chiffons, demeurant à Vendin-le-Vieil. 

3. Narcisse MASCLEF. Agé de 54 ans, né 
à Meurchin, le 27 mars 1853, cultivateur, de
meurant a Meurchin. 

C. Philippe QUE VA, âgé de 36 ans, né A 
Bil!v-B«rc!aa, le 27 octobre 1858, ouvrier di-
near, demeurant a Billy-Berclaa. 

7. Emile WAYOLLE, âgé de 43 ans né S 
Oxelaer*. le 26 mars 1859, mécanicien et 
marchand taille\ir, demeurant a Billy-Ber-
clau. 

6. Jules DESMAZIERE3, 48 ans né A 
Wavrin, le 1er mars 1859, négociant en 
grains, demeurant é Carvin. 

9. Eugène MARTIN, Agé de 34 ans, né A 
Douvrin, le 29 septembre 1873, marenand de 

VIEILLES CHRONIQUES 
DE LA RÉGION 

Les perceurs de murailles 
de MonireuiL 

L'artairs dTnquin.— Ua Crésus canrpa^iard 
AU rottrs du dernier demi-siècle, peu de 

causes criminelles oitireient, datis U Pas-
de-Calais, latlention du pubHc au même 
degré qtte latlaire de Zoteur., affaire tragi
que et dramatique, qui semble taire part» 
diin roman. *~ 

il tout remonter ou temps d«s chauffeu" 
pour trouver des crimex, des scènes et de* 
personnages parriix à eeur qvi eurent potu-
thédlre, en ISSî, le pet.t village de Zoteur, 
on canton d'RuaflmUers, dans l'arrondisse
ment de MotUrewil. 

lé de 31 ans, 
cultivateur, 

demeurant à Meurchin. 
Ils sont accusés de vols et complicité de 

vols de mais, de graine de Un et de divers 
Objets, commis A Bernes, Courriéres, etc. 

Les avocats, au nombre de six sont tous 
étrangers au barreau do Saint-Jmer, à l'ex
ception de M. Leblanc. 

L'attitude des accusés est très correcte. 
Ile présentent l'aspect de gens apparte

nant a la ciasse commerçante. 
Leur mise est décente et propre. 

LES INTERROGATOIRES 
Après la lecture de l'acte d'accusation, le 

PRESIDENT, s'sdressant d'abord à Dibbaut, 
lui pose les questions suivantes : 

: Vous reconnaissez avoir vendu de la 
graine de lin a Briquet T \ 

R. — Oui, mon président. 
D. — Etait-ce la première fois que voos lui 

vendiez de ce produit T 
R C'était la première fois aue je faisais 

affaire avec lut. 
Puis s'adressent à Briquet, le président lui 

demande s'il reconnaît l'opération qu'il a 
faite. 

— Oui, répond l'accusé, niais ee n'est qu'a
vec Dilbout que je me suis laissé aller A faire 
cet achat. 

Le PRESIDENT lui dit alors que les plus 

Le pioot de cette affatre était un élrangt 
vieillard de 75 ans, ua rteAlssime proprié
taire, M- d'Enquiv. 

Il y a, dit M. Georges Bourdon, A Zo(eu=, 
un homme immensément riche, qui vit dan» 
•une masuee isolée : il est atteint de cettl 
passion biïarre, tncomprrfhensfWe pour cevi. 
qui ne ta partagent pas, Vavarice. 

Quoique laissant la moitié' de »M ferres 
en triche, quoique ne louant le reste qu'au 
taux de 4 pour 100, C perçoit pourtant de» 
revenus considérables, (on dit près de cent 
mille francs par an) qull entasse dans la 
maison qn'il Habite. I » taol moison est am
bitieux, c'est la « hutte » qu'on rappelle. Il 
a bien un château, mais M ne t'habite pas : 
on n'»/ troudet/ue de vieilles armes, de vieux 
habits, point d'argent. 

L'argent doit être pris de lui, sous se* 
yeur. A mewre qu'on lui en apporte, il le 
place, fe veux dire. 1t le cache, soit dans 
U's pots i dire, dans le fond desquels gisent 
depuis quatre-vingts ans (car Vavarice a 
aussi êti it* héritage pour K. <f*Bny«*nJL des 
écus de si* i'eres, successioetner» t coucerts 

1 a> pièces de otmq francs moderne*, car 
' il emplit toujours et ne vide lamats, soit 
'. dans des linges moisis, dont il fait des sacs 
j en les liant par tes deux extrémités, puis 

il cachi le tout. ' 
) On a retrouvé de l'argent partout, dans 

les tiroirs, dans les armoires, dans la terre, 
sous ta psfflcsre, dans t?s habits, sous les 
combles : et it vit U, au milieu d'un pèle-
mêle baroque, velu de haillon*, se nourris
sant de rrtyntons de pain, mais entouré de 
son or. dont la présence su/,';» A le rendre 
heureux-

Une domestique, vieillie d ton service, 
Ambroisine Coavel. demeure avec lui. La 
masiire. du reste, est Isotèe, à moitié crou-
lante de vétusté; les ois disfoints craquent 
de tonte ~irt. 

Ces rielipsses, perdues pour la circulation 
et comme frappées de main-morte, ont ex
cité des cifiuoi'isrs arcfpnfes. Depuis que le 
Pas-de-Calais recèle un Crésns camvaqnard, 
M. rTEnn'un a été PrtMet de di*mnrrhps sans 
ne >>re. Des fripons de toute sorte Font as-
saiVi : de ".iris, de Marseille même, on est 
venu pour émouvoir sa qénérosUé pour ex
citer sa pitû>, pour Ivi demander des siihvpn-
Mons à des inventions imaginaires, A des in
fortunes forgées de toutes pièces... 

A 
Aux escrocs et aux aigrefins succédèrent 

les bandits. Trois *ais en cinq ans, le f! oc
tobre ISO), ls 13 oc'.oore «8*2, le 30 septem
bre" fsftl. la masure d'Enqufn avait été atta
quée pendant la nuit, et chaque fois, dans 
des conditions identiques. 

Trois ou quatre hommes roéitste*, mais 
soes otnes autres que des outils on des 
bâtons, s'étaient glissés près de la maison 

M. d'Enatrin avait été terrassé, réduit à Cirn* I 
puissance, et, pendant ce tempe, le reste de 
la bande avait tait main basa» sur tout o» 
qui n trouvait d portée. 
^ Ù daratére lantatioe anaif faflH dffwnir 
#a»qtante. Se souoonmni eVU était jm*f-
homme, M. d'Bnquin avait mis Vépée à la 
main ; mais cotte bravomre eénile n'avait eu 
d'autre résultat qu'une blessure légère {aile 
d l'un des voleurs. 

fis se reliraienî ensuite en emrortaut tout 
ce qu'ils avaient pu trouver, environ 10.000 
francs, presque tout en argent, en pièces do 
six francs et de cinq francs, et on alla te 
partager chet l'un d'eux, non point en le 
comptant, mats en faisant quatre tas à peu 
près égaux. 

Peu après tes coupables se faisaient pren
dre, dans l'arrestation d'une bande de onze 
individus, tous voleurs et faux-monnayeurs, 
qui opérait dans les environs de MontreuiL 
et surtout dans les cantons dîEtaples et de 
Hvcqueliers. 

Cinq de ces malfaiteurs liaient accusé'* 
du vol commis chez M. oVEnquin : c'étaient 
un receleur, tes deux, frères Réveillon, un de 
leurs amis noenme' Lefranc, et un autre ap
pelé Dubuis ; ce dernier, un colosse, avait 
désarmé et maintenu le, vieil avare pendant 
ta scène de pillage. 

A la dernière session des assises du Pas-
de-Calais de Vannée 1986, trois de ces aecu-
sé.i avaient été condamnés aux travaux for
cés & perpétuité ; ttn autre, 4 douze ans do 
la mémo peine, et te cinquième à la réclu
sion, 

fA' 
Veite Condamnation sévère ne 'devait pas 

préserver M. d'Enqufn d'une nouvelle el plus 
violente attaque. Cétalt une proie naturel
lement désignée aux voleurs. 

Le 30 mars 1867, vers onze heures du soir, 
it causait avec Ambroisine, quand un bruit 
étrange se fit entendre, et en même temps, 
un ch>en de garde, lâché dans la pâture, 
poussa des aboiements furfeua:. 

Des coups répétés ébranlaient ta maison, 
qui semblait battue en brèche- De nouveau, 
des malfaiteurs essayaient de percer la mu
raille, ignorant que ("ancienne trouée, pra
tiquée du cours des vols précédents, n'était 
rebouchée qu'avec des fagots. Les maçons 
coûtent si cher l 

Qu'on se figure Ut situation de 'ee vieillard 
de soixante-quinze ans, na/ruére l'objet d'une 
pareille et si violente agression, seul avec 
une vieille femme, dans une maison isolée, 
trop certain qu'on ne hri portera pas se
cours et gui sent, qui entend, dans la nuit, 
des voleurs entourer cette demeure, pleine 
de trésors, obfet d'une convoitise univer
selle, en faire te siège, pratiquer une percée 
dans le mur, qui va bientôt céder sou* leurs 
coups. 

La vieille Ambroisine ne veut pas du 
moins mourir sans se défendre. Bile s'arme 
d'un fusil et en tire un coup par la fenélre. 
D'Enquin lui pren< Varme des mains, la re* 
charae et. cinq fois de suite, fait feu sans at-
teinlre personne. 

Le bruit cesse, mais les bandits ne se sont 
pas cloiqnés. On les voit tapis dans la prai
rie, nueltant un moment propice pour re
commencer leur alfaque. 

Trois heures se passent «-msf. V'Enquin 
ne s'est pas couché : «1 veille, à TinfeVieur, 
avec sa fidèle serrante. A ce moment, des 
coups sourds, appliqués contre la muraille, 
retentissent de nouveau. Le travail avance. 
Il faut prendre un parti. Tout doucement, le 
vieillard en ft'ouvre la porte de la maison, 
pour permettre A Ambrotsfne de sortir sans 
être vue et d'aller semer l'alarme au dehors. 
Mais les bandits sont sur leurs gardes. A 
peine la porte est-elle entrbâilh'e que trois 
d'entre eux se ruent sur cette ouverture. 

(A suivre). 

r. a. 

Heu, M. aémeaceaa a tew « 16*3***Jtm 
ciea chef d» corps expéditioansir» d a Casai 
blanca, pour s» belle conduis» et A le secaari 
cier des servie»» q»*B a rendus an ifafMt 

En réponse à dfvaraM qaeatians dm pemù\ 
dent du conseil, le géaérsl Dn*aa> • 
des renseignements sur l'état des 
sur" les moyens de loger tes resrfot — 
viennent d'scriver, sur 1» situation de Me_ 
laï-Hafid et de ses m ah al]as et sur beaucomj 
d'autres points. 

La protection légal* 
des travailleurs 

Paris, Tï janvier. —• Aujourd'hui, dasjs M 
salle du Musée Social, s, rue L u Ci—s, a e« 
t e u l'Assemblée de 1'Assoctetio-B nsrtfoa»' 
le française pour la protection légale de» crai 
vailleurs » sous la présidence de M, MMi' 
rand, ancien minisfm ; i l avait A ses côtés* 
MM. Arthur Groussier, député de Paris 1 
Raoul Jay, professeur h la Jflacsns» d» Dssit< 
secrétaire général. 

M. Groussier a parlé de rinttodacBosj Ses) 
régies nouvelles dans te Code CiviL 

M. Perreau, professeur à la Faculté <M 
Droit, » ensuite ru un long- rapport sur l'avant 
projet do contrat de travail étahorC par 1* 
commission du travail de la Chambre de» 
Députés. 

A la fin de ta séance, rassemblée B p w 
cédé au renouvellement d'un tiers des 
bres du Comité de direction. 

Les ensevelis 
de Mont-1'Evêque 

i , 
Saint-Jean-de-Maurieirae, Tï jaBrrîer. •>• Ka 

moment où l'on allait dégager un de» on* 
vriers ensevelis dans la carrière qui s'est! 
effondrée hier, un nouvel rhruili u w t l'es* 
prodtitt et t'ourrie,. a M écrasé. 

Les travaux de déblaiement eoatïnueSf 
pour le sauvetage des trois autres 
ensevelis. 

mauvais rense'gnements sont parvenus sur ] tl -fent pt^llciié un Irou dans ta mu/raille, 
lui. U ajoute qu'il faisait ce oommeroe sur I par où ils s'étaient introduits d fintérieur. 

Une panique 
dans une salle de spectacle 

EN ANGLETERRE 

Ouatera* enfants tués. — Nombreux blessés. 
Barnsley. (dans le Yorkshk-e), 11 janvier. 

— Une terrible catastrophe s'est produite lef, 
cet après-midi. Une représentation théâtral a 
pour enfants avait lieu dans le grand hall de 
l'Hôtel de Ville. La saSe était comble. Beau' 
coup d'arrivants ne purent trouver pkaoe. 
Dans tes couloirs, la fouie étouffait. Plusieurs 
personnes résolurent de gagner te sortie. Ua 
remous prodigieux se produisit aiers. Le» 
entente furent foulés aux pieds, ter» cris 
provoquèrent une pankroo générale. Tout la 
monde ae rua vers les portes, pour ainsi di
re inconsciemment et un grand nombre d'en* 
tente furent bousculés, laissés sersais 

On releva 14 cadavres et un» trentaine d« 
blessés sont à l'hôpiteJ. Plusieurs sont dan») 
un étet désespéré. 

Dernière 
Heure 

LES PROJETS DE BR1AND 
LA REFORME OU JURY. — L» RECRU

TEMENT DE LA MACISTRATURE 
Paris, ri janvier. — Briand, a mis à 

l'étude divers projets de réforme, concer
nant la magistrature, qu'il se propose, dans 
un délai plus ou moins rapproché, de faire 
approuver par le Parlement. 

Nous croyons savoir que l'un de ces pro
jets — le plus urgent a son point de vue, — 
vise la constitution du jury criminel, dont i1 

a l'intention d'élargir le recrutement, pour 
donner plus de garanties à toutes les clas
ses de justiciables. 

Le garde des sceaux a, d'autre part, an
noncé une modification, dans te sens démo
cratique, de la situation de début des ma
gistrats. Il proposera, notamment, que tous 
les juges suppléants soient désormais rétri
bués. 

Quant à la suppression de 'inamovibi
lité des sièges, dont on avait rarlé, le mi
nistre n'en envisage la possibilité qu'à m e 
date beaucoup plus éloignée. 

Le général Drude à Paris 
Paris, i l janvier. — M. Clemenceau, a re

çu ce matin au ministère de 1 la;'rieur, le 
général Drude, qui lui a été présenté par 
le ministre de la guerre. L'entretien, QUI a 
duré une heure environ, a eu les résultats -es 
plus satisfaisants. A l'issue de la conversa-

LE CRIMEJDE MEAUX 
Les assassins de la tenancière sont arrêtés. 

Meaux, 11 janvier. — On a arrêté aujour
d'hui, les assassins de Mme veuve Haran, 
ut \ Ictime du crime commis dimanche der» 
nier. 

Le principal inculpé est un neven de W 
victime, Jean Lacoste. 3ô ans, qui remplis» 
sait dans te maison les fonctions de wés 
rant II avait comme complices deux pen
sionnaires de la maison, Amélie Roche, drl 
Odette, 35 ans et Noéinie Coissier, dit OeC 
maine, 27 ans. 

Gustave V 
ne vent pas dire 

couronné 
Pourquoi le roi Gustave a résoin d» M pas 

se faire couronner. 
Stokholm. 11 janvier.—Le roi Gustave ai 
Stockholm, 3 janvier. — Ls? roi Gustave av 

déclaré à un rédacteur de 1' « Aitonbladat m 
que sa résolution de ne pas s» faire o n r o o -
ner n'est due qu'a hn-méme. 

11 considère la cérémonie do «raronnemant 
qu'aucune loi fondamentale d'ailleurs n s 
prescrit, comme superflue et peu conforma U 
l'esprit moderne. Les frais oonidérabk-* 
d'une pareille cérémonie l'ont d'ailleurs défi» 
nitivement amené à cette résolution. 

Le roi a. en outre, déclaré qne. sur son 
désir personnel, des simplifications de proton 
col*» considérables pour la cérémonie d'ou« 
verture des sessions parlementaires sont ac
tuellement à l'étude, et. enfin, qu'il n e aoa* 
haiterait rien de plue, en ce qui le concerne 
personnellement, que de mener une vie sinv 
pie et peu coûteuse, mnis que c'est un prii» 
cipe impossible d'appliquer. 

Les chefs d'Etat ont. en effet, roi» Twprfti 
sontatif, et H ne serait avantageux «1 pont 
le peuple, ni pour te pays, que le roi négli-
g-ût, dans les cérémonies oiiicielea, Ves cotH 
tûmes et les usages admis entre les penas 
pies , * ^ ^ 
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LA COMTESSE 
DE CHÂBJïi 

Cést ee qui rui était impossible de com
prendre. 

En trousreztt donc cette femme, qu'il avait 
rrue en proie a tant de désespoir, en proie 
émn d Ciseau oir nouveau, tout ce qu'il y avait 

D> fibres miséricordieuses dan» son cœur 
•'•mat pour cet»» grande infortune. 

Aussi, au lieu d'user subitement de cette 
putes uni l maamétique dont une foie déjà il 
avait tait fessai sur elle, il essaya de lai 
parier doucement, quitte, s'il trouvait Aa-
Urée rebelle, comme toujours, à revenir A 
pv moyen correctif qui ne pouvait lut écbep-
• t f 

B se résulte qu'Andréa, enveloppée tout 
•rabord du fluide maflntJtique, sentit que 
peu 4 pan, par la volonté, -et non» dirons 
uiuatsmj avec la permission de Gilbert, ce 
fluide tas dissipait pareil A nn brcnatUrd qui 
s'évapore et qui permet aux yeux de ptenr#sr 
itena de lointain» noriaon». 

Ce fut eQe la première qui prit la parole. 
.— Que me voulez-vous, Monsieur t dit-

jsîle : comment êtes-vous ici, par où étes-vou» 
«enu î 

— Par où je trois venu. Madame? répon
dit Gilbert, par où je venais autrefois ; ainsi 
soyez donc tranquille, personne n» m'a vu, 
personne ne soupçonne ma présence idL 
Pourquoi Je soi» venu T je suis venu parce 
q'ie i'avai* i .vcus réclamer SB .trésor, indif

férent à vous, précieux A moi : mon fils. Ce 
que je veux 1 je veux que vous me disiez 
où est ce fils que vous avez entraîné à votre 
suite, emporté dans votre voiture et amené 
ici. 

— Ce qn'il est devenu 1 reprit Andrée, le 
sais-je : il m'a fui, vous l'avez si bien habi
tué à haïr s« mère. 

— Sa mère ! Madame, êtes.vous réelle
ment ea mère? 

— Oh ! s'écria Andrée, il voit ma douleur, 
il a entendu mes cris, il a contemplé mon 
désespoir, et i l me demande si je suis sa 
incre 1 

— Alors, vous Ignorez donc où il est » 
Mais puisque je vous dit qu'il a fui, 

qu'il était dans nette chambre, que j'y suis 
rentré» croyant l'y rejoindre ,et que ia i 
trouvé cette fenêtre ouverte et te chambre 

— <5h ! mon Dieu ! s'écria Gilbert, où sera-
t-il a l lé l Le malheureux ne conntrtt point 
Paris et il est minuit passé ? « 

— Oh I s'écria A son tour Andrée, en fal-
. aa t un psa vers Gilbert, croyewou» qull 
rai soit arrivé malheur? 

— Cest ce que nous allons savoir, dit Gil
bert ; c'est ce qne vos allé* me dire. 

Et il étendit sa maj nvers Andrée. 
Z- Monsieur, Monsieur l s'écria ce&e-r! 

oour se soustraire à l'influena» magnétique. 
— Madame dit Oilbert. n» craignez rien : 

c'est nne mère q n e i e ' ^ n * ? I ^ r
8 a ^ é

0 / 
qu'est devenu son fils; vous môtes « « « * • 

Andrée poussa ttn soupir et tomba.sur on 
teuteoil en murmurant te nom deLa^baM**-

- -Dor m e z , dit Gilbert ; mais tOTtajrodor-
mie que vous êtes, voyez avec le twur . 

j» dors, dit Andrée. 
— iJo ia^amployer toute 1* force de ma 

volonté dit Gilbert, on êtas-vou» disposée à 

ne suis pas sa mère 1 
— Cest selon ; l'aimez-vous ? 
—? Oh 1 il demande si je l'aime, « t enfant 

de mes entrailles l Oh t »ul, je l'aime, et ar
demment. 

i — Alors, vous êtes sa mère comme Je 
suis son père, madame, puisque voua l*ai-
tr.ez comme je l'aime. 

— Ah ! fit Andrée respirant. 
— Ainsi reprit Gilbert, voua allez répon

dre volontairement? 
— Me permettrez-vou» de le revoir quand 

voue l'enrez retrouvé? 
— Ne vous oi-je pas dit que vous étiez sa 

mère comme j'étais son pèret Voue aimez 
vote enfant. Madame, vous reverres votre 
enfant. 

— Merci, dit Andrée e-r«e une indicible 
expression de joie et en frappant ses mains 
l'un» contre l'autre, maintenant interroget-
Je vois seulement... 

« Quoi? 
* - Suivez-Ic depuis son départ, afin que Je 

sofe plus sûre de ne pas perdre sa trace. 
— Soit ; où vous a-t-il vus t 
*r Dane le salon vert. 
tw'Où vous a-t-U suivie? 
r— A travers tes corridor*. 
— Où vou» a-t-U rejoint? 
'•*- An moment où Je montais en voiture. 
— O ùravez-vous conduit? 
— Dan? le salon, te salon A cote. 
— Où s'eet-il ass is? 
— Près de moi. aar I» 
— Y est-Il resté longtemps \ 
— Une demi-heure h peu près. 
— Pourquoi vous a-t-H «mttés ? 
— Parce, que te bruit d'une voiture » e î t 

fait entendre. 
— Qui était dans cette voiture ? 
André» hésita. • 
— Qui était dan» cette vnirare ? reprit Ott-

bsrt d'un ton aras terme et avec nne volonté 

plus forte. 
— Le comte Ae Charny. 
— Où avez-vous caché l'enfant ? 
—» Je l'ai poussé dans cette chambre ? 
— Que vous a-t-il dit en y entrant ? 
—- Que je n'étais plus sa mère. 
— Et pourquoi vous a-t-il dit cela? " 
Andrée se tut. 
— Pourquoi vous a-t-H dit « t a ? Parlez, 

j« le veux. 
— Parce que Je lui ai d i t . , 
— Que lui avez-vous dit î 
— Parce que je lui ai dit.., 
Andrée fit xin effort. 
— Que vous étiez un misérable et un in

fâme I 
— Regardez au coeur du pauvre enfant. 

Madame, et rendez-vous compte du mal que 
vous lui avez fait. 

~ O h ! mon Dieu! mon Dieu t murmura 
Andrée : pardon, mon entant, pardon t 

— Monsieur de Charny se doutait-il que 
l'enfant fat ici ? 

— Non. 
— Vous en êtes sûre 1 
— Oui. 
— Pourquoi n'est-il pas resté, alors ? 
— Parce que M. de Charny n» reste pas 

ches moi. 
— Que venait-il y fair», alors? 
Andrée demeura un instant pensive, les 

yeux fûtes, comme si elle essayait de voir 
dans l'obscurité . 

— Oh 1 dit-elle, mon Dieu 1 Olivier, cher 
Olivier. 

Gilbert la regarda avec étonnement 
— Oh ! malheureuse qne je sois, murmuv 

ra Andréa... U revenait A mol ; e'était pour 
rester près de moi qn'H avait refuse cette 
mission ; il m'aime 1 11 m'aime L« 

Gilbert commençait è lire confusément 
dansée drame terrible, où son « i l pénétrait 
te uremler. 

— Et vous, demanda-t-U, l'aimez-vous ? 
Andrée soupira. 
— L'aimez-vous ? répéta Gilbert. 
— Pourquoi me taites-voua cette ques

tion ? demanda Andrée. 
— Lisez dans ma pensée. 
— Ah 1 oui, je le vois, votre intention est 

bonne : vous voudriez me rendre assez de 
bonheur pour me faire oublier le mal que 
vous m'avez fait ; mais je refuserais le bon
heur s'il devait me venir par vous : je vous 
hais et je veu continuer de vous haïr. 

— Pauvre humanité 1 murmura Gilbert, 
t'est-il donc départi une si grande somme de 
félicité que tu puisses choisir ceux dont tu 
dois la recevoir ? 

— Ainsi, vous l'aimez ? ajouta Gilbert 
— Oui. 
— Depuis quand ? 
— Depuis le moment où je T'ai vu. depuis 

le jour où il est revenu de Paris A Versail
les dans la même voiture que la reine et 
moi. , . 

— Ainsi, vous savez ce que e est que 1 a-
mour, Andrée ? rnurmura tristement Gll-

— Je sais qne l'amour a été donné à l'hom
me, répondit la jeune femme, pour qu'il ait 
la mesure de ce qu'il neut souffrir. 

Eh bien 1 vous voilà femme, vous voila 
mère. Diamant brut, voue vous êtes façon
née aux mains de ce terrible lapidaire qu'on 
appelle la douleur. Revenons à Sébastien. 

— Oui, oui, revenons-nous à lui ; défendez-
moi de penser h M. de Charny. cela me trou
ble, et an lieu de suivre mon enfant, je sut-
vrais peut-être le comte. 

— C'est bien I Epouse, oublie ton époux ; 
mère, ne pense qu'à ton enfant. 

Cette expression de moite douceur qui s'é
tait un instant emparée, non seulement de 
1» physionomie, mais encore de toute la per-

' sonne d'Andrée, disparut pour faire place * 

son expression habituelle. 
— Où était-il pendant que voua èBusiea m 

M. de Charny? 
— n était ici, écoutant LS, O, « eettaj 

porte. 
—, Qu'u-t-U entendu de cette eoWv*Tsa«on1l 
— Toute la première partie. 
— A quel moment s'est-il décatie A quitte* 

cette chambre ? 
— Au moment où M. de P l m n j . . . 
Andrée s'arrêta. 
— Au moment où M. de Charny? répétât 

impitoyablement Giibert. 
— Au moment où, M. de Charny m'ayant 

baisé la main, je jetai un cri. 
— Von» le voyez bien, alors ? 
— Oui. Je le vote avec son front plisse?,, 

ses lèvres crispées, un de ses poings terme» 
sur sa poitrine. 

— Suivez-le donc des yeux et, A partir ia 
ce moment, ne songez plus qu'A toi e t n» la 
perdez pas de VUP. ' 

— Je le vois, je le vois, dit Andrée. 
— Que fait-il? 
— Il regarde autour de lui s'il n'existé p u 

une porte donnant sur le jardin, puis, com
me il n'en voit pas, Q va à la fenêtre rbn* 
vre, regarde une dernière fols du côté d* 
salon, franchit l'appui de la fenêtre, et dis
paraît. 

— Suivez-le dans robseurlté. 
— Je ne nuls pa^. 
Gilbert s'approcha d'Andrée' et passa I* 

main devant ses yeux. 
— Voua savez bien qu'il n'y a pas Be nuif 

pour vous, dit-lL Voyez. 
— Ah ! te voW, courant par rallée qui Ion> 

ge le mia- : il gagne te grande porte, rotrrra 
sans que personne 1» vois, s'élance vers la 
rue Plastrière... Ah f n s'arrête, il parle éj. 
une femme qui nasse. 


